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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/10/2025 dans l'établissement SCEA LA
TUDELLE implanté La Tudelle BREUIL CHAUSSEE 79300 Bressuire. L'inspection a été annoncée le
26/09/2025.  Cette  partie 8 Contexte  et  constats : est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA LA TUDELLE
• La Tudelle BREUIL CHAUSSEE 79300 Bressuire
• Code AIOT : 0057900114
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Exploitation de veaux de boucherie et de bovins à l'engrais connus au titre des installations Classées
pour la Protection de l'Environnement sous le régime de l'autorisation.
L'intérieur des locaux d'élevage n'a pas fait l'objet de l'inspection.
Un dossier  de modification des conditions  d'exploiter  est  en  cours  suite  à  l'arrêt  des bovins  à
l'engrais et à l'augmentation de l’effectif de veaux de boucherie.

3/8



Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle  est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 8 Faits sans suite administrative : ;  
• 8 Faits avec suites administratives : : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 8 Faits  concluant  à  une prescription  inadaptée  ou obsolète : :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Propreté des

installations et
des abords

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
6 mois

2
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11 > II.
Demande de justificatif à

l'exploitant, Demande
3 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

d'action corrective

4
Dispositif de

prévention des
accidents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13
Sans objet

5

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 15

Sans objet

6
Déchets et sous-
produits animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 34-35

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des  actions  correctives  sont  attendues  au  niveau  de  la  propreté  de  l'exploitation  et  de  la
sécurisation des fosses à lisier.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Propreté des installations et des abords

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Propreté installations et abords

Prescription contrôlée : 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 

Installations et abords non maintenus en bon état de propreté.
Présence d’herbes hautes, de matériel inutilisé, de gravats, de broussailles sur l'installation et aux
abords des bâtiments.
Un projet de bâtiment équipé de panneaux photovoltaïques est en cours, il va selon les dires de
l'exploitant permettre de réorganiser le stockage sur l'exploitation. Un nettoyage de l'exploitation
sera réalisé à cette occasion.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Procéder au nettoyage du site et des abords des bâtiments.
Évacuer les déchets dans des filières autorisées.
Assurer un maintien régulier de la propreté.
Transmettre des photographies des actions réalisées.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
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Proposition de délais : 6 mois

N° 2 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11 > II.

Thème(s) : Élevage, Fosse de stockage

Prescription contrôlée : 

(...)
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité. (...)

Constats : 

Présence de deux fosses en géomembrane (330 m³ et 1000m3).
Présence d'une clôture de sécurité en mauvais état à certains endroits.
Présence d’une barrière à l’entrée des fosses ne permettant pas une protection efficace.
Absence d’ échelle de secours.
Présence d'une signalétique du danger.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Réparer la clôture entourant les 2 fosses et assurer une maintenance régulière.
Assurer une protection efficace de la barrière au niveau de l’entrée des fosses.
Ajouter des échelles de secours.
Transmettre des photographies des actions mises en œuvre.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Extincteurs

Prescription contrôlée : 

(...)
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 8 Ne pas se servir sur flamme gaz : ;

- par la mise en place d'un extincteur portatif 8 dioxyde de carbone : de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.
(...)

Constats : 

Présence d’extincteurs portatifs vérifiés le 12 novembre 2024 dont les agents d'extinction sont
appropriés aux risques à combattre.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Dispositif de prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Élevage, Installations électriques

Prescription contrôlée : 

(...)
L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations
classées  les  éléments  justifiant  que ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
(...)

Constats : 

Absence de salarié.
Présence de l’attestation de vérification des installations électriques réalisées le 5/08/2024.
Le prochain passage du prestataire est prévu les 20 et 21 octobre 2025.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15

Thème(s) : Élevage, Rétention

Prescription contrôlée : 

Les dispositions du présent article  ne sont  pas  applicables  aux  équipements  de stockage des
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout  stockage  de  produits  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et  chimique des fluides.  Il  en est  de même pour  son dispositif  d'obturation qui  est
maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
(...)

Constats : 

Présence d’une cuve à fuel double paroi.
Présence de produits de nettoyage et de désinfection sur rétention.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34-35

Thème(s) : Élevage, Stockage déchets

Prescription contrôlée : 

Article 34 :
Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations
dans  le  sol  et  des  odeurs,  etc.)  pour  les  populations  avoisinantes  humaines  et  animales  et
l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet
usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle,
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul
usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur
sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur.

Les  bons  d'enlèvements  d'équarrissage  sont  tenus  à  disposition  de  l'inspection  de
l'environnement, spécialité installations classées.

Article 35 :
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées conformément au code de l'environnement.

Les  animaux  morts  sont  évacués  ou  éliminés  conformément  au  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable
aux installations existantes à compter du 1er janvier 2015.

Tout  brûlage à  l'air  libre  de déchets,  à  l'exception  des déchets  verts  lorsque leur  brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats : 

Déchets d’emballage (bidons) repris par la société distributrice, VSN Négoce à La Crèche.
Déchets de soins vétérinaires  stockés dans des containers DASRI (Déchets de Soins à Risques
Infectieux) avant enlèvement. Présence d’un bon d’enlèvement daté du 15/10/2024.
Présence d’une cloche pour le stockage des cadavres sur un emplacement séparé, bétonné.
Présence d’un enlèvement équarrissage le 10 octobre 2025.
Pas de zone de brûlage.

Type de suites proposées : Sans suite

8/8


